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t-1ESURES DESTINEES A A..l\.lELIORER LA SITUATION ET A FAIRE 
RESPECTER LES DROITS DE L'HOMME ET LA DIGNITE DE TOUS 

LES TRAVAILLEURS MIGRAIH'S 

pocument de travail nresente par la d~lép:ation arrrentin"" 

Nouveau naragraphe 

Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée 
comme linitant le droit de chaque Etat d'établir dans sa législation des 
distinctions entre nationaux et étrangers qui soient compatibles avec les 
principes conttnus dans la Déclaration 1miverselle des droits de l'homme. 

Les Etats d'accueil reconnaiss~nt aux travailleurs migrants et à leurs 
familles la pleine égalité devant la loi avec leurs nropres r~ssortissants, 
2 circonstances égales, sans préjudice des dispositions de l'article .... 
(nouveau paragraphe}. 
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